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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Commission fédérale de la communication (45)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Postes téléphoniques avec fil (SH 8517.10)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Accès des personnes handicapées
aux équipements et aux services de télécommunication (compatibilité avec les appareils
auditifs) - 65 pages

6. Teneur: Le 28 novembre 1995, la Commission a adopté un avis de projet de règlement
(NPRM) concernant la compatibilité des téléphones avec fil avec les appareils auditifs.
Le projet de texte en question prévoit qu'à terme tous les postes téléphoniques avec fil
installés sur les lieux de travail, dans certains lieux réservés (comme les hôpitaux et les
établissements de soins) et dans les hôtels et motels devront être compatibles avec les
appareils auditifs et être équipés d'un dispositif de réglage du volume.

7. Objectif et justification: Accès des malentendants aux téléphones d'urgence sur les lieux
de travail

8. Documents pertinents: 60 FR 63667, 12 décembre 1995; 47 CFR Parties 64 et 68.
Publication dans le Federal Register après adoption.

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 29 février 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




